
* STATUTS PROVINCIAUX

DU

CANADA

PAssS par Sa Très-oExcellente Majesté, Notre Souveraine Dame VICTORIA, par la Gràce deDIEU, REINE du ]Royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, etc.,par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée de la dite province,constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte du parlement du royaume-unide la Grande Bretagne et d'Irlande, passé dans les troisième et quatrième années du rème de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du ras-Canada, et pour legouvernement du Canada.

VOL. IIIe 4e Sess. 3e Parlt,

TORONTO:
IMPRIMÉi PAR STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,IMPMEva DES LOIS DE LA TRES-EXCELLENE MAJESTr DE LA RE.

Anne Domini, 1851.


